
Plan d’action 2009

1. Consolider et élargir la concertation de la société civile et
des partis politiques souverainistes

 par la construction d’une entente commune sur le processus
d’accession du Québec à sa souveraineté

 par l’élaboration et le déploiement d’un plan d’action et de
promotion en appui à l’entente commune

 par l’addition de groupes représentants des segments de
population non présents à la table

2. Réviser et développer la vie associative du
Conseil de la souveraineté du Québec

 en poursuivant dans le sillage de l’avancement du processus
de concertation de la société civile avec les partis politiques
souverainistes la réflexion amorcée en cours d’année sur la
reconfiguration du CSQ

 soutenant le développement et l’animation des tables
régionales

 en recrutant et encadrant des nouveaux bénévoles

 en soulignant régulièrement la contribution militante de tous
ceux et toutes celles qui œuvrent au CSQ

3. Alimenter le débat public sur la souveraineté du
Québec

 en produisant, validant et diffusant des nouveaux argumentaires

 en commentant l’actualité et en en faisant part aux médias sur une
base régulière

 en alimentant régulièrement le blogue de la présidence

 en donnant suite au projet de vidéos professionnels sur la
souveraineté

 en donnant suite au projet de productions ludiques (jeux) sur la
souveraineté

 en lançant auprès des créateurs et des artistes un concours de vidéo-
clips sur l’histoire du Québec et la nécessité de la souveraineté



4. Réfléchir sur l’état des médias au Québec et sur le
traitement de la question nationale

 en mettant sur pied un comité de travail spécial pour analyser la
situation et proposer des approches nouvelles

 en organisant un ou des forums sur cette question ouverts à toutes les
organisations souverainistes.

5. Produire et diffuser de nouveaux panneaux-
balcons

 après entente avec les principales organisations de la famille
souverainiste

 en l’inscrivant dans le plan d’action et de promotion évoqué au
paragraphe 1

6. Promouvoir, dans le cadre du 250ième de la
conquête anglaise, des activités solennelles de
commémoration et participer à la revendication
de la rétrocession au Québec de la compétence
législative et de la propriété des territoires
patrimoniaux de la Capitale nationale possédés
par le fédéral, soit les Plaines d’Abraham et des
terrains adjacents à l’Assemblée Nationale.

7. Réunir des ressources pécuniaires stables et
suffisantes pour réaliser les mandats prioritaires
et réguliers du Conseil

 en tenant périodiquement des activités ludiques et lucratives (ex :
souper-spaghetti)

 en sollicitant régulièrement des contributions militantes des amis et
amies du Conseil.
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